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Article VI

1. Le matériel scientifique placé en admission temporaire doit être réex-
porté dans un délai de six mois à partir de la date de son importation.
Toutefois, les autorités douanières du pays d'importation temporaire peuvent
exiger que le matériel soit réexporté dans un délai plus court jugé suffisant
pour que l'objectif de l'importation temporaire soit atteint.

2. Pour des raisons valables, les autorités douanières peuvent soit accor-
der un délai plus long, soit proroger le délai initial.

3. Lorsque tout ou partie du matériel scientifique placé en admission
temporaire ne peut être réexporté par suite d'une saisie et que cette saisie n'a
pas été pratiquée à la requête de particuliers, l'obligation de réexportation est
suspendue pendant la durée de la saisie.

Article VII

La réexportation du matériel scientifique placé en admission temporaire
peut s'effectuer en une ou plusieurs fois, par tout bureau de douane ouvert à
ces opérations, même s'il est différent du bureau d'importation.

Article VIII

Le matériel scientifique placé en admission temporaire peut recevoir une
destination autre que la réexportation et notamment être mis à la consomma-
tion intérieure sous réserve qu'il soit satisfait aux conditions et aux formalités
prévues par les lois et règlements du pays d'importation temporaire.

Article IX

En cas d'accident dûment établi, nonobstant l'obligation de réexportation
Prévue par la présente Convention, la réexportation de tout ou partie du
Mnatériel scientifique gravement endommagé n'est pas exigée pourvu qu'il
soit, selon la décision des autorités douanières:

a) soumis aux droits et taxes à l'importation dus en l'espèce; ou
b) abandonné libre de tout frais au Trésor public du pays d'importation

temporaire; ou

c) détruit sous contrôle officiel, sans qu'il puisse en résulter de frais pour
le Trésor public du pays d'importation temporaire.

Article X

Les dispositions prévues à l'Article IX ci-dessus s'appliquent également
aux pièces qui ont été remplacées à la suite de la réparation du matériel
scientifique ou de modifications apportées à celui-ci durant son séjour dans le
territoire d'importation temporaire.

Article XI

Les dispositions des Articles VI à IX s'appliquent également aux pièces de
rechange et aux outils visés à l'Article Il.


